
Quel est le rôle de la délégation du personnel dans une banque
selon la CCT ?

Réponse courte

La délégation du personnel dans une banque exerce un rôle de représentation, de consultation et de négociation

au bénéfice des salariés. Selon les articles L.414-1 et suivants du Code du travail, elle est consultée obligatoirement

sur les questions relatives aux conditions de travail, à l'organisation du temps de travail, aux licenciements collectifs

et aux règlements internes.

La CCT Banques 2024-2026 renforce ce rôle en reconnaissant la délégation comme l'interlocuteur pour la conclusion

d'accords d'entreprise complémentaires à la convention. Ces accords peuvent porter sur des jours de congé

supplémentaires, l'aménagement du temps de travail, le télétravail ou des avantages sociaux additionnels. La

délégation est également impliquée dans la Commission Paritaire pour le traitement des litiges d'interprétation de la

CCT.

Définition

Le rôle de la délégation du personnel dans le secteur bancaire, dont l'obligation de constitution est légale, englobe

l'ensemble des attributions légales et conventionnelles confiées aux représentants élus des salariés. La

délégation agit comme intermédiaire entre les salariés et la direction pour assurer le respect des droits et

l'amélioration des conditions de travail.

Conditions d’exercice

Les attributions de la délégation du personnel sont définies par la loi et complétées par la CCT.

Attribution Détail

Consultation obligatoire Conditions de travail, horaires, règlement interne

Information Situation économique, emploi, formation

Négociation Accords d'entreprise complémentaires à la CCT

Réclamations Transmission des réclamations individuelles et collectives

Licenciement collectif Consultation obligatoire et négociation du plan social

Santé-sécurité Participation au comité mixte si ? 150 salariés
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Modalités pratiques

L'exercice du rôle de la délégation dans les banques s'organise autour de plusieurs axes.

Aspect Détail

Réunions Au moins mensuelle avec l'employeur (? 150 salariés)

Accords d'entreprise Négociation sur les matières complémentaires à la CCT

Heures de délégation Crédit d'heures rémunérées pour l'exercice du mandat

Accès à l'information Documents économiques, sociaux et financiers de l'entreprise

Protection Immunité contre le licenciement (art. L.415-10/11)

Formation Droit à des formations syndicales et de représentation

Pratiques et recommandations

Consulter la délégation du personnel en amont de toute décision affectant les conditions de travail est une obligation

légale et une source d'adhésion des salariés. Impliquer la délégation dans la négociation des accords d'entreprise

complémentaires à la CCT Banques, y compris la consultation sur l'enveloppe salariale, garantit un cadre partagé.

Transmettre les informations économiques et sociales dans les délais permet un dialogue social éclairé. Respecter

les heures de délégation et la protection contre le licenciement des délégués est impératif pour le bon fonctionnement

de la représentation du personnel.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-1 et suivants du Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Art. L.411-1 du Code du travail Obligation de constitution

Art. L.415-10 et L.415-11 du Code du travail Protection des délégués

Art. L.166-1 du Code du travail Consultation en cas de licenciement collectif

CCT Banques 2024-2026 Rôle dans les accords d'entreprise et la Commission Paritaire
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Dans les banques de plus de 150 salariés, la délégation du personnel siège également au comité mixte, instance de codécision sur

certaines matières (règlement interne, politique de formation, classification). Le dialogue social dans le secteur bancaire est

généralement considéré comme constructif, favorisé par la présence de syndicats représentatifs et la CCT.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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